
CODE DE CONDUITE DES GLISSEURS 
 
Soyez avisé que la pratique de cette activité comporte des risques. 
Le site est interdit aux enfants de moins de 6 ans non accompagnés d’un adulte. 
La supervision des parents est fortement recommandée pour les enfants de moins de 10 ans. 
La construction de sauts est formellement interdite. 
Il est préférable de pratiquer cette activité en présence d’une autre personne. 
Il est interdit de pratiquer le ski et le snow sur la butte à glisser.  

L’activité de glissade 
Ne pas glisser en groupe. 
Ne pas glisser tête première. 
Durant la glissade, garder les pieds et les mains dans le traîneau. 
Attendre au moins 10 secondes que la personne précédente quitte le bas 
de la piste avant de glisser pour prévenir les risques de collisions. 
Ne pas remonter dans les allées de glissade. Emprunter exclusivement 
chaque côté de la pente.   
Quitter le bas de la pente le plus rapidement possible 
Respecter les autres usagers, peu importe leur savoir-faire et leur 
rythme, est primordial, aucun écart de conduite ne sera toléré 
 

 L’équipement 
Le port du casque est fortement recommandé pour tous et surtout pour les enfants de 
moins de 6 ans. 
Le traîneau ou tout autre instrument de glisse doit être suffisamment grand pour que les 
pieds et les mains soient protégés. 
Le traîneau ou tout autre instrument de glisse ne doit jamais contenir plus de personnes 
que prévu par son constructeur. 
Le traîneau doit être facile à transporter pour un enfant. 
Certains équipements peuvent être interdits pour des raisons de sécurité. 
Les règles d’utilisation du matériel de la Municipalité doivent être respectées en tout 
temps. 
 

Il est interdit d’aller sur la glissade lorsque celle-ci est fermée, ceci est pour une raison 
de sécurité. Dans le cas où la pente est glacée, il est interdit de l’utiliser. 
 
Il est interdit de fréquenter le parc en dehors des dates et des heures d’ouverture. 
 
Toute personne qui ne respecte pas les règlements mentionnés ci-dessus pourra être 
expulsée du site et est passible d’amende. Soyez respectueux! 

 
En cas d’urgence  
Composez le 911 
 
Pour nous joindre  
Municipalité de Saint-Thomas : 450 759-3405 
 
Heures d’ouverture du terrain des loisirs  
7 h à 23 h 
 


